
i / régiment de dragons ; 2 ba t te r ies d u IB* 
rég iment d'«.rtilleric. 

Manœuvres de r ég imen t : 19, 20 s e p 
tembre, près d ' I Iouchin ; combat d ' I Iou-
chin ; 

Manœuvres de br igade : 21, 2ï si-pteru-
hre : marche tact ique su r Thérouane e t St-
Omer; combat et c a n ' o r n e m e n t prés de 
Bleudepor e t Saint-Umer. 

4* brigade. — B" régiment d'infant»""'" • 
1101• réjrimeni *'•'* -> 

.. - .u iAuier ie ; 2 escadrons d u 
o» rég iment de dra 'ons ; 2 batteries du li;° 
r ég imen t d'ftrtillerie ; 

Manœuvres de régiment : 19, 20 sep tem
bre , près d 'Audruick ; combat d 'Audruick ; 
Manœuvres de br igade : m ê m e p rog ramme 
que pour la "•• br igade ; 

t .e V, revue et repos de la 2° division 
p M de St-Omer ; le 21, marche de la d iv i 
sion sur Cassel ; Le 25, marche de la .1" 
br igade vers Si-Venant et Merville, d e la 4° 
vers Wat t cn . 

— T t t M H B . — On écrit de cette ville : 
€ M. de Marsilly, directeur de le Compagnie 

d'Anzin, conseiller général du Nord, aura aux 
prochaine-! élections M. Rousseau comme ad
versaire. Ce dernier conseiller municipal, an
cien sous-préfet du 'i septembre, candidat 
malheureux aux élections sénatoriales, sera 
soutenu par toutes les forces du paît) républi
cain de Valenciennes, aussi la lutte promet-
elle d'être des plus chaudes. » 

— CAMBRAI. — Jeudi soir, vers cin'i heures, 
ebt morte Sieur Augustin?, la vénérée supé
rieure des sœurs tonrières de la communauté 
des Clarisses de Cambrai. 

Sœur Augustinc était âgée de H ans . File 
était née m Sai!ty-en-Ostrevc:ii (Pas-de-Calais). 

— ' .3 Q n a n r . — Hier matin, ou à trouvé, 
dans une rue de celte ville, le cadavre d'un 
enfant nouveau-né. 11 était enveloppé d lus des 
sacs de toile. La mort était tcute récente. On 
recherche l'auteur de ce crime. 

— D[-:.K!i!ty'~!:. — M. Lucas, ju-re au tribu
nal, est admis a faire valoir ses droits a la re
traite. 

— T u n c m O H . — Lu aubergiste de De-
nain, ('.. I.omprct, vient d'être condamné à :! 
mois de prison, pour un cas ffalMM de con
fiance qui mérite d'être signalé comme exem
ple, car il M représente souvent et est toujours 
une tentation pour celui nui croit trouver DM 

.i facile de M: soustraire à une *i 
tion. 

M. Va ist, brasseur, avait prêté I Lompret, 
itn" somme de 1. ••»> 1 r. contre un.- siuu.de re-
Connai-sanci'. Ne te ti<mv,i:,t. ;.as suflisam-
nient «JIIOTII. il proposas • m débiteur de lé
galiser le titre, qu'il eut rim;>rudenre. de; con
fier îi ce dernier. 

Osa M a m possession de son engagement, 
Lompret trouva tout, siinplo d'affirmer qu'il l'a
vait remboursée. 

Le tribunal a fait justice de cette audacieuse 
prétention, et la puni de :i mois de prison. La 
femme Lompret, compris- dans la poursuite,a 
été acquittée. 

— ]:OSF.NI>AI:I.. — Le bruit d'en nouvel atten
tat sur une petite lille de 1 ans, à l!o<cndael. • 
couru en ville; fort heureusement, il n'en est 
rien; la petite s-pielen, dont les parent* tien
nent un estaminet, avait été chargée d'aller 
porter un litre de genièvre a des ouvriers. Lu 
route, l'enfant a voulu coûter au liquide et 
bientôt, subissant les eilets de l'ivresse, elle 
tomba sur le chemin, ou elle l'ut trouvée hrre-
ajpgtt, tlans une position qui, à première vue. 
avait fait supposer un nouveau crime. 

L'enfaut eontiée aux soin; d'un médecin, 
n'a pu élie rappelée a elle-même qu'au bout 
de deux heures de soins empressés, tant la 
terrible boisson avait l'.iit de ravagea dans ce 
pauvre petit corps, on espère néanmoins pour 
l'enfant que son imprudence n'aura pas de 
suite. 

— Di NKCROVK. — samedi, à six heures cl 
demie du matin, l'assassin Wels a été conduit 
sur le lieu du crime, pies de la balise ('.hop-
part. Il était accompagne par quatre jrendar-
mcs. A sept liDines, M. l'ellelreau, procureur 
de la République, et M. Devienne, jut,'C d'ins
truction sont ,irrivés et l'interrogatoire a im
médiatement commencé. Dans l'espace i 
quelques instants les dunes se couvrent d'une 
foule nombreuse, accourue de liosendaél, où 
la nouvelle s'était répandue. 

Il a fallu requérir les gardes t.ovacrt et Sma-
ghue, de la commune et le garde-chasse des 
dunes pour contenir le monde a une distance 
raisonnable. L'attitude de la Foule était terrible 
et menaçante : a un moment donné, un brave 
jardinier nommé ii.-B. qui no pouvait retenir 
son indignation, a voulu se précipiter sur le 
meurtrier le couteau à la maiu : on s'en e t 
heureusement aperçu à temps. 

L'assassin a renouvelé ses aveux, mais cette 
fois encore il a fallu les lui arracher parole* 
par paroles, et tout cela avec des dénégation* 
maintenant inulilts. l ia reconnu les différent* 
endroits parcourus avec sa victime et toutes les 
circonstances du crime. I! a déclaré que le cou
teau sai-u sur lui n'était pas celui dont il '«al 
servi ; il l'aurait jeté, disait-il, dans le canal 
de l 'unies, vers lequel il s'est dirigé après son 
forfait. On le conduisait vers ce canal, lors-
qu en chemin, il s'est ravisé et a dit l'avoir 
jeté au loin sans pouvoir préciser l'endroit. 

La foule devenant de plus en plus nom
breuse, on a dû faire monter le meurtrier en 
voiture pour le réintégrer à la prison. 

— NORSEN r - l ' oNTES.^M. l'abfoC ltoussel,cur6 
de Lambres, est décédé samedi. 

—CAMBRAI.—Un fait météorologique assez ex
traordinaire a été remarqué hier jeudi, vers 
midi et demie, dans notre ville.Deux courants 
d'air arrivant en sens contraire, l'un du Midi, 
l 'autre du Nord, nous ont amené des nuages 
chargés d'électricité qui ont crevé sur Cam
brai et ses alentours. L'un de ces orages a 
transformé tout-à-coup nos ruisseaux en tor
rents; la grêle dont l'autre était rempli a fouet
té les vitres do nos maisons et rebondi sur le 
pavé de nos rues. Fort heureusement l'averse, 
aussi bien que la grêle, n'a duré que quelques 
minutes. Presque immédiatement après ce dé
luge d'eau, le vent changeait de direction et 
poussait les nuages vers le sud-est. 

— BBAUDIONIBS. — Dans celte commune la 
foudre est tembée avant-hier après-midi sur 
la ferme de J. Pouoart. Kilo est entrée par la 
cheminée, a brisé les vitres, renversé des meu
bles, etc. Dans l'étable, elle a brisé les chai-» 
nés des vaches. 11 n'y a pas de malheur à dé
plorer. 

— OOIY-SOUS-BELLONE. — Un commence
ment d'incendie a eu lieu le 19 de ce mois, au 
préjudice des époux Jeau-Baptiste Lacque-
inont, journaliers a Oouy-sous-Bellone. 

Le feu a été mis dans des vieux effets, bois 
à brûler et meules, par une folie la nommée 
Adélaïde Caron, femme Lacquemont, à l'aide 
d'une poignée de paille qu'elle a placée à des
sein, en disant qu'« elle coulail brûler un sort 
qui lui tournait dans la $Mé depius plusieurs 
jours. 

Elle a avoué à la gendarmerie que c'était 
bien elle qui avait mis le feu,et a répété qu'elle 

voulait brûler celui qui l'avait ensorcelée. Elle 
a été écrouée a la maison de Bapaume. 

— QUBSNOY-SUU-DRUI.K. — M. Jules Béghin, 
j brasseur, se rendait dimanche à Armentiéres 

pour assister au festival, lorsque sur la route à 
proximité de llouplines, il rencontra la voiture 
chargée des instruments de la musique de 
Quesnoy-sur-Deùle. Quoique le cabriolet fût 
extrêmement chargé, il-voulut y monter, mais 
a peine assis, que le tablier sur lequel il était 
avec quelques amis, s'affaissait et faisait rou
ler M. Béghid et un de ses amis sous la voi
ture. M. Béghin fut si gravement blessé qu'il 
a succombé aux suites de ses blessures. 

— BAILLEUL. — M. Blesvtal vient d'adresser 
à ses électeurs la lettre suivante : 

« Bailleul. le 24 juin IPSO. 
» Aux Électeurs du canton Nord-Est. 

» Messieurs, 
» Je vous remercie de l'empressement que 

vous avez mis a vous seudre au scrutin diman
che dernier 20 juin. 

» La confiance que vous m'avez, témoignée 
en me nommant votre représentant au Conseil 
général, m'impose des devoirs que je m'effor
cerai de remplir; soyez convaincus que tou
jours et e:. toutes circonstances j 'aurai a cœur 
de soutenir vos intérêts et vos droit, . 

» Agréez, Messieurs et chers électeurs, l'as
surance de mes sentiments dévoués. 

» IL BIESWAI., 
» Conseiller ycïiéral. » 

— Nous apprenons que M. Ignace de Cous-
semacker, adjoint au maire de Uailleul et pré
sident de la Société d'agriculture de cette 
même ville, vient d'accepter la candidature au 
Conseil d'arrondissement eu remplacement de 
M. Henri ESloswaL 

— DBHAUC. — IL Grejr, conducteur des tra
vaux de la Compagnie des mines d'Anzin,vient 
d'ètie nommé à l'emploi de directeur, a ladite 
Compagnie, des deux nouvelles fosses en cons-
tritetiou, dont l'une sur le territoire de Wallcrs 
qui est actuellement a une profondeur de uni 
mètre* et dans laquelle on vient de découvrir 
une nouvelle veine de 1 mètre 2>i cent, d'épais
seur. 

L'autre fosse, oii les travaux vont commen 
cor immédiatement, se trouve sur le territoire 
d'Escaudin. 

— Pr.oviLi.i;. — Hier matin, on a trouvé sans 
vie, le front traversé d'une large contusion, le 
nommé Auguste Iloet, âgé de 60 ans, cultiva
teur en cette commune. 

La nuit, raconte t en, il avait entendu du 
bruit dan* l'écurie des lapins, s'était levé et 
s'y l'lait rendu. 

QM s'est-il passé'.'Y a-l-il accident ou crime? 
!.'e;;quêtc qui est ouverte nous l'apprendra pro
bablement. 

— I.i C V I E A U . — L'instituteur laïque d'une 
commune du canton du l'.ateau, accusé d'at
tentat contre la morale, est eu fuite. Depuis un 
moi:-, c'est au moins le quatrième l'ait de ce 
génie que les journaux de différent*départe
ment* nous apportent. Les journaux de gau
chi: n'auront garde d'en parler. 

*H3t ait-<"""•*-x»-il <S.o £<.o\*.Joi*x 7iL.— 
!>'.•:"...ABATTONS DE NAISSANCES DU 2a juin.— 
lain.il! VlamiirCk, rue Solferino. —Alfred Van-
uieuwenhuyse, rue du Collège. 37. — Marie Mo
rd , rue iVrchimède, 69. — Gabriel Notte, rue 
de la Basse-Masure, 48. — Clémentine Devu-
ghi !e, rue du Havre, s. — Pauline Nanquet, 
rue du Coq-Français, -S". — Emile Kveraert.rue 
de la Barbé d'or, n. — Charles Mcirbaeghc, rue 
de la Bruyère, maison F.iuvarque. 

DbCLARATlom ou DÉCÈS du 2.'i juin. — 
Elisabeth Robin, 57 ans , sans profession, rue 
Vallon, maison Chevalier. — Henri BarLhel, ii 
ans. tisserand, Hôtel-Dieu. — Louis Dubois. :i 
ans. rue des Lon.'ties-llaies, cour Comil, 3 — 
RoselineQuivron.Cl ans, ménagère, rue u'ilem 
maison Vandomme. —Oscar berthe 11 jours, 
rue des Charpentiers, cour Pau us. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Saint-Martin, le lundi 28 juin 1SS0. 
à 9 heures, pour le repos de l'Ame de Dame 
Isabelle-Joséphine BRAKELMAN, épouse de 
M. Jules DELANNOY, décédôe a Roubaix, le 
23 mai 188», dans sa quar„nte-troisième année. 

i — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire Part, sont priées de 

! considérer le présent avis comme en tenant 
i lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le mer
credi "•'juin 1880, à 9 heures et demie, pour le 
repos de l'urne de Monsieur Richard-Désiré 

! DEGRIECK, boulanger, époux de Dame Hosane 
BROUTIN, décédé a Roubaix, le 29 mai 1880, 

: dans sa ciuquantièaio année. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
taire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant »icu. 

Loterie Franco-Espagnole 
Le Comité du ComffMrea et de l ' Indus t r ie 

a l ' honneur d'Informer le puDlic que , con 
formément à l 'article b de £ a r r * é d u « 
décembre 1870, les loU non r e e i a . n e . . i n * 
le délai de trois mois après le dern ie r iour 
d u t irage seront acquis a l 'œuvre d e l à 
Loterie. 

Ce délai expire le samedi 3 juillet 

L o t s n o n r é c l a m é s j u s q u à c e j o u r 
(25 J u i n I8S0) 

Lot de. 150.000 fr., gagné par le n u m é r o 
2,803,49°-

Lot- de 1.000 fr. et au -dessus : n" 810,340: 
1.C00 fr. — N 1,411,210 : 1,200 fr — N u 
méro 3,866,206 : 1,200 fr. — N° 934,922 : 
l,04u fr. — N" 3,277,994 : 1.000 fr. 

Il y a, en out re , 399 lots a u - d e s s c i s de 
mil le francs qu i n 'ont p a s été réclames. 

Ccnvoia funèbres St. AU-
I . OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 

eéli 'n en l'église du saint-Sépulcre, à Roubaix, 
le lundi 28 juin issu, ;i IQ heures, pour le repos 
de lame de Mousieur Charles-Félix MFLLIEZ, 
époux de Dame Elise DUC11ATEI.ET, décédé a 
Roubaix, le 26 juin IKTII, dan*sa trente-sixième 
année. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de 1- lire de taire part, sont 
prii i de considérer le présent avis comme eu 
len Dt lieu. 

l i t ' il 11' SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
eu I iL-ltse Sainte-Elisabeth, a Roubaix, le 
lundi 28 juin 1880, à 9 heures 1/2, pour le re
pos de rame de Dame Séraphtne ODOUX, 
»i M il, M. Augustin DESHUMAUX, décédéa 
le 28 mai 1881 , a l'âge de 80 ans. — Les per-

qui, par oubli, n'auraient paa reçu de 
lettre de l'aire part, sont priée* de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

On OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célèbre 
en l'église du Saint-Sépulcre, a Roubaix, le 
lundi 28juin is.su, ;i 8heure* et demie,pourlo 
repos m- l'âme de Dame Pauline PETIT, 
épouse de M. Louis VANDLWLClli:. de.e..e, 
subitement a Roubaix, le 24 niai 1880, à l'aire 
de M ans. — Les personnes qui, par oublie 
n'auraient pa* reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me eu tenant heu. 

l'ti OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
cél< bré en l'église Notre-Dame, a Roubaix, le 
lundi 28 juin 1880, à 9 heure; et demie, pour le 
repos de l'àme de Monsieur Jules-Julien SE-
GARD, époux de Dame Julie DEWAS, décidé 
subitement à Roubaix, le 28 juin IST'J, à l'âge 
de 44 ans. — Les persounes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me eu teuant lieu. 

La famille LECLERCQ-NICOLAS vous prie 
d'assister *. l'OBIT SOLENNEL DE MOIS qui 
sera célébré en l'église Sainte-Elisabeth, ùtiou-
baix, le lundi 28 juin 1880, à 9 heures, pour 
le repos de l'àme de Mademoiselle Marie-Flo
rence NICOLAS, décedée subitement à Rou
baix, le 13 mai 188.', a l'âge de :'.1 ans—Les per 
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de-
lettre de laire part sont priées de conside'rer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église du Sacré-Cœur, a Roubaix 
le lundi 28 juin 1880, à 9 heures, pour le repos 
de l'àme de Monsieur Louis FLIPO, décédé 
subitement à Roubaix, le 18 février 187u à l'ftee 
de 29 ans ; et à l'OBIT SOLENNEL DU MOIS 
qui sera célébré en la dite église, le même jour, 
a neul heures et demie, pour le repos de famé 
de Monsieur Henri FLll'O, décédé à Roubaix, 
le 26 mai 1M0, à l'âge de 41 ans et 6 mois. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en 1 église Sainte-Elisabeth, a Roubaix, le 
mardi 29 juin 1880, à 9 heures et demie, pour 
le repos Uo l'àme de Monsieur Ililaire-Joseph 
l'OLLET, grainetier, époux de Dame Charlotte 
1!A\ARD, décédé à Roubaix, le 2.i mai 1880 
dans sa cinquante-cinquième année Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en 1 église du Sacre-Cœur, à Roubaix, le mardi 
29 juin 1880, à 10 heures, pour le repos de l'àme 
de Monsieur Louis-Joseph FLIPO,veuf dé Dame 
Désirée DELEPIF.R. décédé à Roubaix, le 31 
mal 188e, à l'âge de soixante-douze ans. Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu' 
de lettre de laire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 
PJJUn OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
eu l'église Notre-Dame, à Roubaix, le lundi '8 
juin 1880, à 8 heures et demie, pour le repos de 
l'âme de Monsieur Louis-Auguste CAMP C G N E 
décédé à Roubaix. le 20 mai 188', dans sa 
roixantième a n é e ; et à l'OBIT SOLENNEI 
ANNIVERSAIRE qui sera célébré en Ta dite 
église, le même jour, à 8 heures et demie, pour 
le repos de l'àme de Dame Charlottc-Eléonore 
ALLARD. son épouse, décédée à Roubaix, le 
1 mars 1873, dans sa cinquante-sixième année 
— Le.-, personnes qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu 

— B a m a i . i a a . — Nous trouvons, dans l'Kr-
vosi: tUl* situation t'u Eoymàm, de 1SG1 àlVIS, 
les renseignements (rue voici : 

En cinq année*, de 1871 à 187:;, les travaux 
houillers ont, pour out le Royaume, tué ou 
blessé 1,838 ouvriers. Daus ce total, la Usinant 
ligure pour 1,122. 

La cause principale des accidents n'est pas, 
comme on pourrait le croire, l'explosion du 
grisou ; ce sont les élioulements. Ainsi, dans 
l'espace de temps que nous avons indiqué, les 
morts et blessures ont été produites par St4 
éboulements et par 377 coups de feu. Ici encore 
le sinistie prMli ge est à notre province — cho
se aisée a comprendre. Il s'y est produit 306 
élioulements et 294 explorions. 

Le nombre des morts est supérieur à celui 
des blessés ; 1,436 pour 382 

— i a nouvelle que n'cis avons annoncée au 
sujet de la création de Boucherie* économiques 
a Bruxelles est confirmée aujourd'hui. 

Déjà, dans une première réunion, les fonda
teur* ont jeté les bases de l'association. Le 
capital est fixé à 100,000 francs. 

-*. Bw xi.i-i.KS. — Une grève d'un nouveau 
genre vient de se déclarera la gare du Midi. , 
C'est celle des h-.mines d'équipe, ou manœu
vres, du service des voyageurs de cette sta
tion 

— B R r XKU.ES. — Le 7c tirage pour lo rem
boursement do l'emprunt contracté eu 1870 
par la ville de Bruxelles a eu lieu vendredi 2S 
juin. Voici la liste des numéros primés : * 

N- -420187 remboursement par 100,000 francs. , 
N' 32137'. par 5,008fr. 
N- 3l-'.*C-i par 2,500 fr. 
N™ 237208 — 982291 par HOO fr. 
Numéros remboursable* par 1M francs: 

9390 — t'2717 — 93298 — 224989 — 251194—298883 
— 213541 — 489999— u7ïls3 — 611071. 

L A DÉMISSION DIT MINISTRE DE LA «U.EllRE.— , 
On lit en tète de la patlie nou-oflicicllc du Mo- \ 
niteur : 

« Divers journaux se livrent à des commen- i 
taircs sur les causes de la retraite de M. le 
lieutenant général Lia'rrc. Leurs supposition* 
n'ont aucan fondement. L'honorable général 
n'avait accepté le portefeuille de la guerre que 
par dévouement et en avertissant qu'il ne 
croyait pas que sa santé lui permit de le (Tar
der longtemps. A diverses reprises il a de
mande a Etre déchargé de ses fonctions pour 
raison; de aanlé, et c'est par ce motif que sa 
démission a été dot.née, malgré les vives ins
tance* faites par.-ses collègues pour qu'il con
servât sa'position au sein du cabinet. » 

— L'i-.i.i-ciioN nu ToniNAi. — Ï.T.'Jon de 
Cliiirtcroi annonce que les catholiques de Tour
nai ont décidé hier de disputer aux. libéraux 
le aiége laissé vacant au Sénat par la mort de 
M. Sacqueleu. Ils ont offert la candidature à 
M. Dumon, qui l'a acceptée. M. Dumon esL lo 
lils de M. Dumon-Dumortier, ancien bourg
mestre de Tournai et ancien président du sé 
nat, et le neveu de M. Aug. Dumon, ancien 
ministre des travaux publics ; il est le trère du 
président actuel du tribunal de Tournai. Il 
possi- e de grande* carrières , Y aulx, a ..hercq 
et a Antoing. Sa l'dmille est une des \ ms con
sidérables de l'arrondissement, où '.lie jouit 
d'une grande popularité et d'une immense in
fluence. 

M. Dumon, en politique, a toujours été mo
déré. I) Col appuyé par les catholique* et par 
cette frac ion du parti libéral qu'effraient le* 
violences et les excès du ministère. Le candi
dat des libéraux est M. le notaire Macau, ce» 
sciller communal. 

— ANVERS. — Un horrible accident du che
min de fer a eu lieu mercredi, vers minuit, au 
passage à niveau de la rue du Vanneau, à An
vers. Un marchand de lunettes ambulant ayant 
voulu traverser la voie, trompé sur la manœu-
d'une locomotive, par suite de l'obscurité, a été 
renversé et littéralement coupé en deux par la 
machine. Son identité n'a pas encore été éta
blie. 

— Un triste accident, est arrivé mercredi à la 
station de Baume, verrerie de Maricmont. Le-
nommô Augustin Hubert, garde-barrière au 
chemin de 1er de rEtat,domicilié à la Lo'uvière, 
a été renversé par un wagon que l'on manoeu
vrait et coupé en deux. La victime, qui était 
âgée de 46 ans, laisse une veuve et trois en
fants en bas-âge. 

— Le bruit court qu'une des casernes de 
Mons s'est écroulée et qu'il y a beaucoup de 
victimes. Nous n'enregistrons cette rumeur 
que sous toute réserve. 

— Une des feuilles libérales les plus erapres 
sées à exploiter, à la veille des récentes élec
tions, les lettres de Mgr Dumont c'était cer
tainement l'Etoile. Chaque jour cette dernière 
reproduisait en tète de sa chronique électorale 
et en gros caractères, Certaines paroles du 
malheureux prélat. Or, après avoir prié avec 
l'ex-évèque de Tournay, la feuille bruxelloise 
paraît disposée à plaider avec lui ; après l'avoir 
suivi au temple, elle semble vouloir lui mon
trer le chemin du palais de justice. «... Mgr Du 
mont, dit-elle, pourrait les lui réclamer en in 
tentant purement et simplement une action 
en aifl'amation aux membres du chapitre qui, 
non contents de l'avoir l'ait suspendre, le dé
clarant atteint d'aliénation mentale. » 

Or, bien avant les « membres du chapitre », 
un journal avait émis l'opinion que voici : 

«... Non l'évèque de Tournay n'était pas sain 
d'esprit, il n'y a plus à en douter, il doit être 
permis de le dire a présent... 

» A raison de cette destitution si tardive (la 
distitution de Mgr Dumont), on serait en droit 
de se demander si l'autorité communale n au
rait pas dû, depuis longtemps faire « déposer 
de l'inseneé ou du furieux dans un hospice, 
« maison do santé ou de sécurité », en exécu
tion de l'article 95 de la loi communale, et si, 
en laissait au Pape le soin de prendre cette 
mesure, on n'a pas en cette circonstance res
pecté trop scrupuleusement le for ecclésiasti
que 1 

Qui parlait ainsi le 2 décembre 1879 ? C'é
tait Y Etoile ; vous avez bien lu, l'Etoile elle-
même. 

Que la feuille bruxelloise ne parle donc pas 
trop haut d'action en diffamation ; cela pour
rait lui coûter gros. 

JURMSB. — Mercredi dernier, une femme 
avec ses trois enfants traversait le passage qui 
se trouve près de la gare sur la route de Jur-
bise à Tournai, lorsqu'elle fut atteinte par la 
machine d'un train en manœuvres; elle ne fut 
pas tuée sur le coup, mais son état es tdcsplus 
graves; un de ses enfants, le plus jeune, qu'elle 
portait sur les bras, a eu le pied coupé. Les 
deux autres enfants n'ont pas été atteints. 

— MONS. — Le Journal de Mons, rappelant 
l'empoisonnement par l'aconitqui vient d'avoir 
lieu à Marchienne, rapporte le fait suivant : 

-nièrement à Viaschote, en Hollande, un 
a „, ' allemand, M. Mayer, avait cru îeune docteui ' , J ' . . 

' . . ••> de ses malades une 
devoir prescrire pour u_ ., . „ c 

teinture d'aconit dans la proporn^^ " '.„'p 

avec ordre d'en prendre vingt.gouttes chau.—' 
lois; et comme habituellement il n'ordonnait 
que l'aconit allemand, il avait cru superflu de 
mentionner cette indication sur son ordon
nance. 

» Mais le malheur voulut que le pharmacien, 
n'ayant pas d'aconit allemand, crut pouvoir à 
son tour y suppléer au moyen de l'autre et ser
vit au client une teinture formule anglaise. 

» Rentré chez lui, le maiade s'empressa de 
prendre sa première dose; mais à peine l'avait-
il absorbée que sou mal, au lieu de diminuer, 
ne lit que s'aggraver. Sa femme, inquiète,court 
chercher le docteur, qui, pour.la rassurer, se 
fait remettre le flacon, en verse cinquante gout
tes, dans un peu de vin et d'un trait avale ce 
dernier. 

» L'cll'et du poison ne se lit pas attendre. Se 
sentaut pris do douleurs auxquelles il ne pou
vait se tromper, le docteur ce urt chez le phar
macien pour le questionner, et là il apprend 
que, faute d'avoir précisé de quel aconit il l'ai 
lait servir, lo pharmacien s'était cru autorisé à 
employer l'aconit anglais en place de l'aconit 
allemand. 

» C'eit mon arrêt de mort que vous pronon
cez », gémit le docteur en se tordant de douleur. 
Mais, victime du devoir, l'horreur de sa situa
tion ne l'empêcha pas de songer à son malade, 
et il se hâta de faire prévenir celui-ci de ne 
plus prendre de son remède. Une heure après, 
le malheureux docteur expirait dans les plus 
affreuses tortures. » 

F A I T S D I V E R S 
— On n o n s annonce l 'arrivée à Mar

seille, dans que lques mois , d u roi et de la 
re ine de Por tuga l Don Lui tz doit prés ider 
les rég? tes in te rna t iona les qu i au ron t l ieu 
e n t r e Gênes e t L i t h o n n e . A cette occasion, 
don Luiz et dorïa Pia, voyagean t à bord 
du Sirius, de la m a r i n e royale , vis i teront 
Marseille et Mice. Ils i ront ensu i te à Home 
pour voir leur frère e t beau-frère, le roi 
I iumbi rt. 

— Un ind iv idu , n o m m é R. -,âgé de t ren te 
a n s env i ron , exerçan t la profession de r e 
p résen tan t de commerce , étai t n idnté ce 
m a t i n , à la s ta t ion de Dreux , d a n s u n 
compar t imen t d u t ra in v e n a n t de Breta
gne. 

Dans ce compar t imen t , se t rouvai t seu le 
u n e psune p a y s a n n e bre tonne , no pa r l an t 
pas le français ; le voyageu r essaya d ' abu 
ser de la sol i tude ; la l eune fille se défendi t 
v igoureusement , m a i s se s en t an t à bou t 
d e forces, el le pr i t d a n s sa coiffure u n e lon
g u e épingle et e n frappa le misérab le à la 
po i t r ine . 

l ' é p i n g l e péné t r a p ro fondément et le 
voyageur tomba a demi évanoui . C'est d a n s 
cet" étal que les employés de la ga re Mont
parnasse l 'ont t rouvé , lorsque, a l 'arr ivée 
d u t ia in et su r la réquis i t ion de la j e u n e 
b r e t o n n e , ils l 'ont r e m i s en t re les m a i n s 
des ga rd i ens de la p a i x . 

L 'arrestat ion de B. . . a été m a i n t e n u e par 
le commissai re de police. 

— Les j o u r n a u x de Marseille reçoivent la 
nouvel le de l 'arrestation de d e u x ind iv idus 
qu ' on croit è lre cel le lois les vra is a u t e u r s 
de. l 'assassinat du courr ier Delopie à Mira-
m a s . 

Le premier esi u n ar t i l leur réservis te ,âgé 
de vingi sept ans , n o m m e E y s s a u t i e r . m a r -
ciiau ; d 'huile à Salon, que ses dépenses 
excessives ont fait r emarquer . On a t rouvé 
s u r lu i 'Jitu francs d o n t u n bil let volé a u 
m a l h e u r e u x Delopie ; ce t te découver te a 
a t léré l 'assassin p r é s u m é . Eyssau l i e r a fait 
deux fois faillite ; bien que mar ie et père 
de deux enfants , il vivai t d a n s la débauche 
e t LO livrait au jeu . 

L 'autre est u n n o m m é A m o u r o u x , bou
l ange r à Salon, âgé de t rente-sept a n s , son 
a m i et compagnon de plaisir . Il a invoqué 
u n alibi que les juges o n t d é m e n t i . La j u s 
tice s 'est éga lement emparée d ' u n n o m m é 
Grlflèt, qui aura i t servi de complice a u x 
d e u x autres incu lpés . 

On avait déjà arrê té , p récédemment , com-
m u soupçonne d'avoir commis le c r ime u n 
M. Ju les Durand , en t r ep reneu r de v o i l u 
res , qui , su ivant ce qu 'on écrit au Petit 
Marseillais, jou issa i t d a n s le . pays de l ' es t i 
m e générale. Mais M. D u r a n d s 'est facile
m e n t disculpé et a p rouvé qu ' i l é t a i t v ic t ime 
d 'une dénoncia t ion odieuse et i n f i m e . M. 
le procureur de ia Républ ique , vou l an t 
effacer de l 'espri t de la popu la t ion la m a u 
vaise impression p rodu i te par cet te der
nière arrestat ion, s'est p r o m e n é l o n g t e m p s 
datas Salon en compagn ie de M. D u r a n d , 
ce qu ' i l n ' aura i t c e r t a inemen t p a s fait s'il 
avait pu conserver le p lu s léger d o u t e s u r 
l 'honorabil i té de cet te pe r sonne . 

— Le bu reau météoro logiaue d u New-
York-Herald c o m m u n i q u e la" dépèche s u i 
v a n t e : 

New-York , 25 ju in , 7 h . m a t i n . 
Une pe r tu rba t ion ar r ivera su r les cotes 

de la Norvège e t a u nord de la Grande-Bre
t agne en t re le 27 et le 29. 

Elle sera accompagnée de p lu ies , de forts 
ven t s et peut -ê t re de fortes bour rasques . 

— On se souv ien t s a n s dou te d ' u n n o m 
m é Rivière, c h a n g e u r de la r u e des Saints-
Pères , qu i 1 - t a i t enfui en la i ssant u n défi
cit de 2S0,f 00 fr. Arrê té à Vienne, il ava i t 
été écroué à 11 pr ison de la Santé , v u son 
é t a t d e m a l a d e. Nous a p p r e n o n s aujour
d 'hu i qu 'ec p résence de cer ta ins s y m p t ô 
mes d'àliér a t l >n men ta l e , M. le j u g e d ' i n s 
t ruc t ion c h a r g é de l'affaire a o rdonné son 
transférerai n t à Sa in t e -Anne , et il es t p ro 
bable q u ' u n e o rdonnance de n o n l ieu va 
è l re r e n d u e en sa faveur . 

— La c h a m b r e synd ica le des t i sseurs jde 
L y o n vient d 'é laborer u n nouveau tarif 
p o u r les étoiles façonnées, les robes ot con
fect ions. 

Ce tarif a été c o m m u n i q u é à 84 négocian ts 
en soieries, q u e la c h a m b r e synd ica l e con
voqua i t à cet te occasion, en r éun ion pr ivée , 
m a r d i dern ie r , d a n s la salle des R é u n i o n s 
indus t r i e l l es , au Palais d u Commerce . 

I l étai t dit d a n s la convocat ions q u e les 
fabr icants qu i n 'ass i s te ra ien t p a s a la r é u 
n ion sera ient considérés c o m m e d o n n a n t 

u n e adhésion tac i t e a u r proposi t ions de la 
c h a m b r e syndica le . . . . , 1 -

Voici, d 'après le Salut Puàltc, les réso lu 
t ions qu i ont été adoptées d a n s cette réu
nion: , . 

» 1° Que la da te est fixée au 1er ju i l le t 
1880, i r révocablement , pour l 'appl icat ion 
d u nouveau larif, e t qu ' à pa r t i r de ce j o u r 
il n e sera p r i s a u c u n e pièce n ' é t an t pas 
p a y é e d a n s ces condi t ions ; 

» 2° Que les commiss ions de maison sont 
chargées de co j v o q u e r les maî t res de c h a 
c u n e d'elles avan t le 1er ju i l le t p o u r p r e n 
d re des décis ions, lesquelles devront ê t re 
cons ignées s u r u n procès-verbal e t déposées 
à la c h a m b r e syndicale , qu i sera chargée 
de p rendre toutes les mesu re s nécessaires 
p o u r en assurer l 'exécution immédia te ; 

» 3° Pour faciliter la tâche de la c h a m b r e 
syndica le , d e s procès-verbaux c o n t e n a n t 
les présentes résolut ions seront t enus à la 
disposit ion de tous les maî t res , q u i p e u r -
ront par l eur s igna tures consta ter qu]ils n e 
p rendron t d u travail q u ' a u t a n t qu ' i l se ra 
p a y é d 'après le n o u v e a u tarif ; 

x>4° Que toutes maisons refusant de paye r 
dans ces condi t ions seront mises en d e 
m e u r e après la déclarat ion con tenan t les 
r ense ignemen t s cons ta tan t ce refus, s e 
ron t faits à la c h a m b r e syndica le , p a r 
les maî t res desdi tes maisons , lesquels s e 
ron t i ndemnisés conformément a u x s t a 
tu t s ; 

» 5° L 'assemblée décide en ou t re , que le 
procès-verbal d e cet te r éun ion con t enan t 
toutes les résolut ions pr i sés , sera pub l i é 

- le p rés iden t , a u t a n t q u e faire se pour-
P*» - ' > d o n n e r tous les r e n s e i g n e m e n t s 
ra , atin uv . - a i e n t les ignorer , e t q u e 
à ceux qu i p o u i . . - d e c e 6 0 i n . , 
le bu reau sera charge . _ 

_•* , „ „ « . > ~ n dres , l a m -
— A v a n t son dépar t p o u r i*,~ . _ c n e f 

bassadeur de Siam a t e n n à laisser «.̂  , 
de l 'Etat u n souveni r p réc ieux . So.» 
Exe . C h a w - P h r a y a offert à Mlle Grévy, 
lille d u prés ident de la Répub l ique , u n e 
robe d o n t le t i ssu est exc lus ivemen t rése r 
vé à la famille royale de Siam. 

Ce présen t a é lé d o n n é a Mlle Grévy par 
M. Grehan, consul généra l , la veil le d u d é 
pa r t des S iamois p o u r la capi tale de 1 An
g le te r re . 

L E CRIME D E MONGEAY. — A que lques m è 
tres de la gare de Sa in t -Quent in , s u r u n e 
pet i te colline, s'élève le h a m e a u de Mon
geay . C'est là qu 'a é té commis u n c r ime 
sur lequel la lumiè re n 'es t pas faite. 

La m a s u r e où ie c r ime a été commis est 
cons t ru i te en pizé, et les m u r s lézardes , 
crevassés, semblent en ru ines . El le n e se 
compose que d 'un rez -de -chaussée e t d ' u n 
grenier . Le rez -de-chaussée comprend u n e 
é table à chèvres et u n e pièce u n i q u e ser
v a n t de cuis ine, n ' a y a n t q u ' u n e croisée 
bar reaudée e t la por te d ' en t rée . Sur le coté, 
se t rouve encore encore u n pet i t h a n g a r 
pouvan t servir d 'é table . 1 

C'est d a n s l 'écurie qu 'on a t rouvé le cada- | 
vre de la veuve Clavel, âgée de so ixan te -
seize a n s , dont la tète é tai t f racassée .Le • 
corps , bleui par les coups et couver t d'e,c- [ 
chymos;;S, étai t é t endu s u r u n tas de fu
mier , vê tu d 'un corsage, u n e casaque e n 
étoile de coton de n u a n c e gr i s -b leu , avec 
r a y u r e s b lanches , e t u n e j u p e déguen i l l ée , 
t rès cour te et ne v e n a n t q u ' à j n i - j a m b e . 
Elle étai t u n p e u relevée e t ne dépassa i t 
guè re les g e n e u x . Les j ambes sont n u e s , j 
Le pied droit est chaussé d 'un mauva i s sou- . 
l ier en cu i r usé , s ans lacet. Le p ied g a u c h e 
é ta i t n u . Cette femme a eu p lus i eu r s e n - I 
fants. Deux sont v i v a n t s : u n fils qu i est I 
cu l t iva teur d a n s le p a y s , m a r i é et père de 
famille; u n e fille, mar iée auss i d a n s le p a y s ! 
e t y bab i î an t avec son mar i ; u n e au t r e 
fille, qu i est mor te , é tai t mar iée à Mions. 1 

Suzanne Truche t , ma lg ré son g r a n d âge , 
étai t encore aler te e t v igoureuse Sansinf i r - ' 
mi tés , elle pouva i t encore travailler e t faire 
des journées chez les cu l t iva teurs . Elle n 'a
va i t pas d ' ennemis . Elle n 'avai t q u ' u n d é 
faut, c 'étai t d 'ê t re t rès avare . Elle p rena i t 
plais ir à entasser les pe t i tes sommes , sa 
la i re de son t ravai l . 

Elle étai t u n p e u pillarde, pour employe r 
u n e express ion d u pays . Son mar i , mor t il 
y a qu inze ans , lu i ava i t laissé u n e pe t i te 
s o m m e . On par le de 1.B00 à 2,000 fr. De 
l 'avis de tou t le m o n d e , cet te s o m m e et ses 
économies pouva ien t former u n pet i t ca
pi ta l de 4 à 5,000 fr. C'est d i m a n c h e , vers 
d e u x h e u r e s de l ' après -mid i , qu ' on décou
vr i t le c r ime . Une vois ine , la femme D u 
r a n d a y a n t e n t e n d u bêler les chèvres , o u 
v r i t la porte de l 'écurie. Elle sent i t que lque 
chose q u i rés is ta i t . C'était "un fagot qu i 
avai t été placé der r iè re la por te . Elle poussa 
avec force; la por te céda . Elle fit que lques 
pas e t r ecu la , épouvan tée à la v u e d u cada
v r e . Elle avert i t les vois ins . Le fils e t le 
g e n d r e d e la v ic t ime furent auss i p r é v e n u s 
et v i n r e n t s u r les l i eux . 

La g e n d a r m e r i e d 'Heyr i eux fut m a n d é e 
e t a r r iva avec M. Gros, j u g e de pa ix à Saint-
Quen t in . Les pe rqu i s i t ions n 'on t encore 
a m e n é a u c u n résu l ta t . L 'autops ie a é té faite 
pa r les doc leurs de Vienne et Giraud. L 'exa
m e n a d é m o n t r é q u e la v ic t ime est mor t e 
d e u x h e u r e s env i ron après avoir m a n g é . 
On se p e r d en conjectures et en h y p o t h è s e s 
s u r le mobi le d u c r ime . Rien j u squ ' à p r é 
sent n 'es t v e n u éclairer la jus t ice . 

Es t - ce le vol ? — on a r e t rouvé u n e som
m e i m p o r t a n t e et il n 'es t p a s cer ta in que la 
v ic t ime ai t p u j a m a i s en avoir u n e p lu s 
cons idérable . Est-ce la h a i n e ? la v e n 
geance ? — la v ic t ime étai t inoffensive e t 
n ' a v a i t pas d ' ennemis . 

Les m a g i s t r a t s son t repar t i s e m p o r t a n t 
avec e u x diverses pièces d e convict ion : les 
os d u c râne , les t aches de terre gra t tées , la 
pel le , le bâ ton , d ivers v ê t e m e n t s . 

é m u M. le p rocu reu r d a la Répub l ique q u i 
a plu8ieur6foi« i n t e r r o m p u l 'avocat , s i b ien 
q u e le p rés iden t a d û l ' invi ter à p l u s d e ré
serve . Enfin, à son tour , il développe d e 
longues conc lus ions t e n d a n t à faire déc la
rer l ' incompétence d u t r i buna l pa r ce mot i f 
q u e le ma i re au ra i t agi comme officier d e 
police jud ic ia i re . P o u r le coup , la cont ra 
dict ion est t rop forte : su ivan t M. le procu
reur , M. Bine teau étai t officier de police 
judicai re ; s u i v a n t M. le préfeL il a ag i 
c o m m e maire . Qui des deux a di t v r a i ? 
M0 Per r in , d a n s t a rép l ique , n ' a pas m a n 
qué de faire r e m a r q u e r que le préfet et le 
p r o c u r e u r ne s 'accordent pas s u r le ca rac 
tère des fonctions de M. Binoteau. 

Le t r ibuna l a remis à hu i t a ine p o u r s t a 
tue r s u r le décl inatoi re e t s u r les conc lu 
sions d u p rocureur de la Répub l ique . 

C h o s e s «Se. A u t r e s 

* 
A la sortie de la Chambre : 
— Eh ! bien, Caillette, crie un député de la 

gauche, elle a passé... 
— Quoi ? 
— L'amnistie. 
— Oui, comme un gant, bêta ! 

f ¥ 
Le général Farre vient d'entendre chanter 

les Deux Gendarmes de Nadaud. Sur le champ 
il a décidé que la gendarmerie serait suppri
mée. 

— Cette mesure, a-Hl dit, m'a été dictée par 
les mêmes considérations qui m'ont fait abolir 
le tambour. Je ne veux pas de bruit ! 

* 
Triboulet, appelant Caillette. — Dis-moi.Cail-

lette, quelle sera la coiffure à la mode le jour 
du 1. juillet, fête de l'amnistie?... 

Caillete, interloqué. — TT? 
Triboulet. — C'est le chapeau Non. 
On discutait dernièrement la possibilité d'a

cheter quelques-uns des gros bonnets de l'op-
p o r t u ? l s l n e . 

~_ o h 1 Pe n'est pas bien difficile, dit quel
qu'un, ces ge£S-là sont à ventre et â vendre. 

M. le général Farre vièatde décider que toute 
formule de politesse serait désormais baianie 
de la correspondance entre militaires. 

Avec le gouvernement, point de salut ! Nous" 
le savions depuis longtemps. 
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6/2 l in d i s p o n i b l e . 
— c o n r a n t . 

B e t t e r a v e s d i s p o n . 
—• courant 

COTE OFFICIELLE 

Cour» p . 

66 Ko»» 
57 75 «8 
61 "5»» 
47 »» »» 

1!.0»»»» 
61 »•• »» 
6t 50»» 
73 2X 50 
54 50 55 

Mélasse , ffispoDJ^.i ^ 3 5e 63 
— 4 p r e m i e r s 
— 4 d'été 
— 4 d e r n i e r s . 
— 2 p r o c h a i n 

Cours d a 29 j u i n 

»» »» »» 5S 53 » 

»» »»»» 
»» »» »» 

ISO»»»» 

»» »» »» 
»» »» »» 
»» a» .» 

B*J' an, m» , ,»»»»»» 
6 7 » . » » «fc»»»» 
60 50 »» 
76 »» »» 

»»T»V4l» 

Offe. 

»» »» 
»» »» 
»» »» 
»» »» 
#» »» »» »» 
»» »» 
»» »» 
.» »» 

»» »» »» »w »» 

D e m 

»» »» 
»» »» 
•>» »• 

»» »» »» »» 
»» »» 
»• »» »» »» 

,»» »» »» »» 

Adresses Industrielles JcCommerciaies 
A . B O T J T R Y , 14 rue de l 'Espérance. — 

Pavages e t sables , g rav ie r s . — Répara t ion . 

" H e n r i D E N I A T J , archi tecte i ndus t r i e l l e , 
r ue Blanchemai l le , 73, Roubaix . 

l u l l e t i n F i n a n c i e r 

T r S . I J Q T j r s r . A . T L J 3 E . 

Paris, le 26 juin 
L'émotion causée par la baisse inattendue 

d'hier est aujourd'hui calmée et dès le début 
le marché par sa fermeté témoigne de sa con
fiance dans l'amélioration des cours avant 
même la liquidation. Les demandes se succè
dent sans interruption et les prix se relèvent 
d 'une façon continue, sans effervescence il es t 
vrai, mais par le fait même des rachats. Le 

j 3 1/0 finit à 85,40. Le 5 0,0 à 119,55, l'Amortissa
ble à 87,75. 

L'ensemble du marché s'est aussi singuliè-
1 rement améliore. Les Institutions de Crédit 
I sont à des prix sensiblement plus élevés qu« 
' ceux delà veille; la Banque de Paris fait 1,135 ; 
I le Crédit Foncier est à 1,267; le Crédit Lyonnais 

à 960; la Banque d'Escompte et la Banque Hy-
! pothécaire sont fermes; le Crédit Mobilier 
i Français est très lourd à 640; le Mobilier Espa-
| gnol s'est relevé jusqu'à 838. 

Les Chemins de fer Français sont en faible 
i reprise, loin d'avoir regagné leurs plus hau ts 
t cours. Les Chemins étrangers sont fermes. 
I L'Autrichien fait 670, le Lombard 181, les obli-
! gâtions des Chemins de fer Brésiliens conti-
; n u e n t à jouir de la faveur de l'épargne,ils sont 
: cotés 481. 
j Les fonds étrangers sont en reprise sensible. 
! Le 5 0/0 italien fait 87,85. Le 6 o/o Hongrois il 
I 7/16. Le Florin 76 11/16. Le Russe 1877 est à 98. 
! L'Oriental a 61 13/16. L'Obligation unifiée d'E

gypte a remonté à 311. 

I i i b r a t r i e A B E L P I L O N (A. LE VÀS-
SEUR, S u c e ) . — C i n q f r a n c s pa r mois , 
voir a u x Annonces . 

M a i r e e t C u r é 

_ Le curé de Chigné , d a n s '• 'srrrtyrii '1"""'1 '* 
u e S a u g e , (Maine-et-Loire), ava i t ass igné 
e n police correct ionnel le M. Bine teau ,mai re 
de la c o m m u n e , qu i , le jour de la Fête-Dieu, 
es t v e n u , en tou ré d e g e n d a r m e s , pour e m 
pêche r la procession de sort ir d e l 'église, a 
m i s la m a i n s u r le cu ré e t m ê m e a failli 

' r enve r se r l 'ostensoir a u x ma ins d u p t è t r e . 
; L'affaire a causé u n e v ive émot ion dans le 

d é p a r t e m e n t . 
Ce procès est v e n u , m a r d i , à l ' audience 

' d u t r ibuna l de Baugé , p rés idé par M Cous-
1 cher , avec MM. Bai l lergeau et Bachelier 

p o u r assesseurs . M. Geanvrot , p rocureur de 
! fa Répub l ique , occupa i t le siège d u m i n i s -
' 1ère publ ic . M. le cu ré de Chigné avai t con-
: fié sa cause à M' Pe r r i n , d u ba r reau d 'An-
! g e r s , professeur à la faculté ca tho l ique 
| d 'Angers . M. le ma i re Bine teau ne s 'est pas 
I p r é sen t é . 

Dès q u e l 'assignation a été lue , M. le p r o 
c u r e u r d e la Républ ique d o n n e l ec tu re 

J auss i d ' un a r rê té de M. le préfet, opposan t 
u n décl inatoi re à la p la in te de M. le cu ré , 
a t t e n d u , di t - i l , q u e le m a i r e d e Chigné a 
agi d a n s l 'exercice de ses fonctions, et q u e 
le t r i buna l n e saura i t conna î t r e d ' u n acte 
p u r e m e n t administrat i f . Sur quoi , sa l ec 
tu re t e rminée , M. le p rocu reu r s 'assied s a n s 
a jouter u n m o t p o u r justifier le déc l ina
toire . 

M' Per r in protes te avec force con t re ce t t e 
p rocédure d 'except ion, en cont radic t ion 
avec le décret de 1870 qu i abolit toute e n 
t rave au recours des par t icul iers cont re les 
fonct ionnaires . Le t r ibuna l n ' a pas à j u g e r 
d 'a i l leurs l 'arrêté d u ma i re d e Ch igné ,ma i s 
les faits et actes de M. le mai re , qu i s 'est 
subs t i tué à la g e n d a r m e r i e . C'est d a n s 
l 'église m ê m e , e n deçà d u porche , que M. 
B ine teau est v e n u heu r t e r le Sa in t -Sacre 
m e n t . 

Cette v igoureuse plaidoir ie a v ivemen t 

S a n t é e t é n a i r g i e à t o u s 
enàue saïI2 médecine, sans purges et sans 
rais, par la délicieuse farine de santé dite : 

R E V A L E S C I £ R E 
D u B A R R T , d e L o n d r e s 

Guérissant les dyspepsies gastrites, gastral
gies, constipation, glaires, ûatus. a igreurs 
vrose, insommies, faiblesse, épuisement, ané
mie, chlorose, tous désordre* de la poitrine, 
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie, 
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang, 
irritation et toute odeur l i c reuse en se levant. 
C'est en outre, la nourriture par excellence 
qui, seule suffit pour assurer la prospérité de 
entants. — 52 ans de succès, 100,000 cures y 
compris celle de Madame le duchesse de Caa-
tiestuart, le duc de Pluskow, Lord Stuart de 
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur pro
fesseur Dédé, etc. 

Cure N* 98,614: Depuis des années je sou 
rais de manque d'appétit, mauvaise digestion 
affections de cœur, de* reins et de la vessie 
Irritation nerveuse et mélancolie; tous ces 
maux ont disparu sou» l'heureuse influence de 
votre divine Revalescière LBON FHTCLBT, I n s 
tituteur S Cheyssoux (Haute-Vienne.) 

Cure N» 99.625. — Avignon, 18.avril 1876. Que 
Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez 
fait. La Revalescière d a Barry m'a guerri a 
l'âge de 61 ans. — J'avais de» oppression* le* 
plus terribles, h ne plus pouvoir faire aucun 
mouvement, ni m'habiller, ni déshabiller, avec 
des maux d'estomac jour et nuit, et des insom
mies horribles. Contre toutes ses angoisses-
tous ses remèdes avaient échoué, la Revales
cière m'en a sauvé complètement. — BORHBI. 
née Carbonnetty, rue du Balai, 11. 

Ouatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 fois son prix en mé 
decines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25: le 1/1 kil 
4 fr. le kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2,16 fr.: 6 kil., 36 fï 
12 klL 70 francs. FRANCO. — Dépôt à RÔubaix 

^ / - N ^ 1 0 1 6 / ' ^ Partout chez les b o n s t f w r -
macicns et épiciers. — Du BARRT et r i * 

l Limited), rue ÛastigUone, Paris. " a e 
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